
DEPARTEMENT DU BAS-RHIN 

ARRONDISSEMENT DE SAVERNE 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

COMMUNE DE BUSWILLER 
~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~~ 

 
 

Séance du 26 juin 2023 

Sous la présidence de Monsieur Daniel ETTER, Maire 
Nombre de conseillers élus : 11 

Conseillers en fonction : 11 

Conseillers présents : 7 

 

Membres présents: Gérard BERBACH, Jean-Jacques BRODUT, Julien BURG, Michèle JACOBI, Jean-Christophe 

SUSSMANN et Patrick KURTZ 

 
 

Membres absents (excusés) : Régis ERDMANN, Katia KLEIN, Olivier KOCHER et Anne RIVOALAND 

 

 

Secrétaire de séance : Michèle JACOBI 

 

 

 

 
 

ORDRE DU JOUR 
 

 

 

 

 

1. Contrat de territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim avec la CEA 

 

Monsieur le Maire informe le Conseil municipal de la mise en place par la 

Collectivité européenne d’Alsace d’un Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim 

sur la période 2022-2025. 

La Collectivité européenne d’Alsace souhaite être aux côtés des acteurs locaux confrontés, 

comme elle, aux crises énergétiques, sociales et climatiques et qui doivent aussi faire 

preuve d’innovation et de résilience. 

Ainsi, elle a adopté le 20 juin 2022 une Stratégie d’accompagnement et de 

contractualisation avec les territoires, pragmatique et évolutive, et mobilise des moyens 

conséquents pour accompagner la dynamique de chaque Territoire d’Alsace : 

- en matière d’ingénierie (interne avec ses services principalement sur les territoires 

et externe avec le Réseau d’Ingénierie Territoriale d’Alsace (RITA) qui regroupe 

17 structures dans les domaines de l’aménagement, de l’urbanisme, de la création 

d’équipements, de l’environnement, de l’habitat…) ; 

- en matière d’accompagnement financier des projets des territoires, en réservant 

une enveloppe financière dédiée de 167 M€ sur la période 2022-2025. 

Cette ambition se traduit aujourd’hui avec la proposition d’un Contrat de Territoire Ouest 

Alsace Saverne Molsheim sur la période 2022-2025 qui a pour but de préparer l’avenir 

autour d’enjeux et d’objectifs partagés répondant concrètement et efficacement aux 

préoccupations quotidiennes des alsaciens dans les domaines de l’attractivité du territoire, 

de l’environnement et de l’écologie et enfin de la cohésion sociale. 

Les enjeux et objectifs opérationnels retenus au titre du Contrat de Territoire Ouest Alsace 

Saverne Molsheim sont les suivants : 

 

Enjeu attractivité : pérenniser et renforcer les centralités structurantes d’un territoire 

attrayant. 

Ce premier enjeu se décline en deux objectifs opérationnels : 

- Développer des services prioritairement dans les bourgs-centres : garantir l’offre 

d’équipements structurants des centralités, répondant à un besoin d’une population 

d’un territoire élargi (habitat, santé, éducation, sport au collège) ; 

- Développer la mobilité et l’inter-mobilité territoriales douce et collective, en mettant en 

relation les gares ferroviaires, routières, pistes cyclables, en lien avec les pôles 



structurants des bourgs-centre (emploi, services, santé, éducation, tourisme …) afin de 

fluidifier la mobilité dans les territoires et d’assurer les relais entre les territoires. 

 

Enjeu environnement et écologie : vivre l’environnement naturel en préservant le 

patrimoine naturel et développer une activité éco-responsable. 

Ce deuxième enjeu se décline en deux objectifs opérationnels : 

- Développer les réseaux de chaleur mutualisés et soutenir les réflexions et projets basés 

sur l’énergie naturelle (eau, vent, soleil, …), préserver les énergies en isolant ; 

- Exploiter la dynamique actuelle de proximité et d’économie circulaire à travers la 

valorisation de circuits courts et des produits locaux. 

 

Enjeu cohésion sociale : conforter l’offre de santé de proximité et disposer d’une offre 

de service autour de l’enfance et de nos publics prioritaires. 

- Répondre aux besoins du territoire en matière de structure d’accueil pour la petite 

enfance/enfance, ainsi que pour les personnes âgées. 

Le bénéfice d’un soutien de la Collectivité européenne d’Alsace au titre des fonds financiers 

dédiés - Fonds Communal Alsace, du Fonds d’Attractivité Alsace ou encore du Fonds 

d’innovation territorial alsacien - est conditionné, conformément aux règlement desdits 

fonds, par l’adoption, par les communes et établissements publics de coopération 

intercommunale à fiscalité propre intéressés, d’une délibération approuvant la signature du 

Contrat de Territoire correspondant. 

Au regard de ces éléments, je vous propose d’adopter le Contrat de Territoire Ouest Alsace 

Saverne Molsheim et de m’autoriser à le signer. 

 

Le Conseil municipal 

Après en avoir délibéré, 

Vu le Code Général des collectivités territoriales, 

Vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 20 juin 2022 portant Stratégie 

d’accompagnement et de contractualisation avec les territoires et notamment les fonds qui 

l’accompagnent, 

Vu la délibération de la Collectivité européenne d’Alsace du 6 février 2023 portant adoption 

des Contrats de Territoire Alsace 2022-2025, 

Vu le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim, adopté par la Collectivité 

européenne d’Alsace par délibération susvisée du 6 février 2023, 

 

Considérant l’intérêt pour la Commune de s’engager dans la démarche de 

contractualisation et de partenariat proposée par la Collectivité européenne d’Alsace, 

- approuve le Contrat de Territoire Ouest Alsace Saverne Molsheim pour la période 

2022-2025, tel que joint en annexe, dont les éléments essentiels sont les suivants : 

 

- La définition d’enjeux et objectifs partagés et validés ; 

 

- L’instauration d’une gouvernance partagée pour le suivi du contrat, la 

co-construction des projets avec la Collectivité européenne d’Alsace et la 

possibilité d’un accompagnement financier de certains projets des territoires 

par la Collectivité européenne d’Alsace, en fonction de leur éligibilité et de leur 

intérêt au regard des enjeux et objectifs précités. 

 

- autorise Monsieur le  Maire à signer le Contrat précité, 

 

- charge Monsieur le Maire de mettre en œuvre la présente délibération. 

 

2. Mise en place et désignation du référent déontologue pour les élus 

 

 

Le maire expose au conseil municipal le rapport suivant : 

À la suite du déploiement du dispositif du référent déontologue pour les agents en 2016, le 

législateur a décidé d’instaurer un dispositif similaire pour les élus (article L. 1111-1-1 du code 

général des collectivités territoriales). 



Un décret n° 2022-1520 du 6 décembre 2022 relatif au référent déontologue de l’élu local prévoit 

l’entrée en vigueur du dispositif pour le 1er juin 2023 sur le fondement d’une délibération de 

l’assemblée délibérante désignant cette nouvelle autorité. 

Il est proposé à l’organe délibérant de retenir le collège des référents déontologues mis en œuvre 

par le Centre de gestion du Bas-Rhin pour le référent déontologue des agents. 

Ce collège est mutualisé avec les Centres de gestion du Territoire de Belfort (90) et du Haut- 

Rhin (68) et permet de traiter les demandes d’avis par un collège de trois magistrats 

administratifs et judiciaires. 

 

Ce référent déontologue pourra conseiller tout élu local sur les questions suivantes : 

• L’impartialité, la diligence, la dignité, la probité et l’intégrité. 

• La primauté du seul intérêt général dans l’exercice de son mandat (excluant donc un intérêt 

qui lui soit personnel, directement ou indirectement, ou de tout autre intérêt particulier). 

 

• La prévention de tout conflit d’intérêts. 

• L’utilisation strictement limitée des ressources et moyens mis à sa disposition à l’exercice 

de son mandat. 

• La prévention de la prise de mesures lui accordant un avantage personnel ou professionnel 

futur après la cessation de son mandat et de ses fonctions. 

• La participation assidue aux réunions de l’organe délibérant et des instances au sein 

desquelles il a été désigné. 

• Les questions liées à sa responsabilité devant l’ensemble des citoyens de la collectivité 

territoriale, à qui il rend compte des actes et décisions pris dans le cadre de ses fonctions. 

 

Le demandeur présente sa question par courriel et se voit proposer en retour une réponse sous 

forme d’avis, publié ensuite sur le site internet du référent déontologue de façon anonymisée. 

Un arrêté du 6 décembre 2022 fixe les tarifs réglementaires à 300 euros pour le président du 

collège lorsque les missions de référent déontologue sont assurées par un collège et à 200 euros 

maximum pour la participation effective à une séance du collège d’une demi-journée. Ces tarifs 

sont englobés dans les frais de gestion de service fixés par le Centre de gestion selon les 

modalités suivantes, en application de sa délibération du 15 mars 2023 : 

Collectivité affiliée Collectivité non affiliée 

- Coût / jour 800 euros 1000 euros 

- Coût / 1 demi-journée 400 euros 500 euros 

- Coût horaire 125 euros 150 euros 

 

Le conseil municipal  

Après en avoir délibéré décide : 

• De désigner le collège des référents déontologues des Centres de gestion 67-68-90 comme 

référent déontologue des élus. 

• D’autoriser le Maire à signer tous les documents et conventions y afférant ainsi que les 

avenants de mise à jour qui pourraient être proposés ultérieurement. 

• Approuve les tarifs de saisine du référent déontologue des élus 

• D’adopter la charte d’engagement déontologique et éthique des élus figurant en annexe de la 

présente délibération et de la convention d’adhésion signée avec le Centre de gestion. 

 

Annexe à la délibération et à la convention d’adhésion à la mission relative au déontologue des élus 

proposée par le Centre de gestion du Bas-Rhin : Charte de l’élu local. 

 

3. Chasse 2024-2033 : Autorisation de signature par le maire des parcelles communales 

 

 

Monsieur le Maire, dans le cadre de la consultation des propriétaires  quant au produit de la chasse, 

demande au conseil municipal de l’autoriser à signer concernant les parcelles appartenant à la 

commune.  

 

Le conseil municipal après avoir écouté l’exposé du Maire, après en avoir délibéré : 

 



- charge Monsieur le Maire de signer au nom de la commune le document précisant la destination du 

produit de la chasse. 

. 

4. Subvention d’un séjour enfant 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité, décide d’accorder une subvention : 

 

- d’un montant de 50 € à verser directement à la famille de Chloé KOCHER pour le voyage scolaire à 

Wangenbourg auquel le collégien a participé du 11 au 14 avril 2023. 

 

- d’inscrire ces dépenses au compte 6574 du budget primitif 2023 ; 

 

- d’autoriser le Maire à mandater cette subvention. 

 

5. Peinture école 

 

Monsieur le Maire présente 2 devis concernant la mise en peinture de la salle de classe. 

 

Après discussion, le Conseil Municipal décide, à l’unanimité, de choisir la société AE Pauline 

Formosa Graphic, sise à Strasbourg (67000). 

 

Le conseil municipal autorise le Maire à signer le devis s’élevant à 3 350 € (tva non applicable) , à 

payer la facture après travaux. 

 

6. Porte école 

 

Le Maire rapporte que la serrure de la porte de l’entrée principale ne fonctionne plus bien obligeant le 

personnel scolaire et les enfants à emprunter une porte secondaire.  

Face à cette situation, il y a lieu de remplacer la porte de manière urgente. 

 

Après délibération, le conseil municipal autorise le maire à signer avec la société Lutz, sise à 

Monswiller (67700) le devis s’élevant à 2 592,02 € TTC , à payer la facture après travaux. 

 

 

Suivent les signatures de tous les membres présents : 

 


